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L'intrusion des ministres Courlat,
pere et fils, dans la paroisse de Tramelan

en 1814
PAR CH.-A. SIMON

La situation

Les Frangais viennent de quitter l'ancien eveche, apres une
domination de quinze ans. Leur depart ne cause aucun regret, car leur

presence a ete particulierement lourde. lis ont sans doute apporte des

idees politiques genereuses et suggestives, mais, d'autre part, ils ont
epuise la population par de gros impots et par une cruelle saignee
dans la jeunesse masculine.

Leur gouvernement a ete remplace par celui des Allies qui ont
confie leur pouvoir au baron d'Andlau, nomme gouverneur provisoire
de l'eveche. L'Erguel est specialement administre par M. Imer, son
ancien bailli et membre de la Regence de Perles.

Les institutions restent les memes que sous le regime frangais,

ayant ete confirmees par le nouveau pouvoir. II en est de meme en
ce qui concerne le domaine ecclesiastique. La paroisse de Tramelan
fait partie integrante de l'Eglise consistoriale de Corgement, englo-
bant tout le Bas-Vallon de Saint-Imier. Cette Eglise est dirigee par
un Consistoire central, compose des representants de toutes les

paroisses, y compris les pasteurs ; cette autorite siege ä Corgemont.
Ce Consistoire est l'autorite superieure de l'Eglise; c'est lui qui
agrege les pasteurs et les place souverainement dans les paroisses,
qui peuvent sans doute exprimer des vceux, mais doivent quand
meme accepter avec une reconnaissante soumission le conducteur
spirituel qu'on leur envoie.
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Le cas Peneveyre

Or, au moment ou commence notre histoire, la paroisse de
Tramelan est sans pasteur depuis deux ans. Le dernier occupant de la

cure fut le pasteur Peneveyre, de Lausanne, qui fonctionna de 1808

ä 1812. C'etait un homme de haute valeur, tres apprecie dans les

cercles ecclesiastiques. Mais il fut victime de son zele a appliquer la

discipline. Une fille de sa paroisse ayant eu trois enfants illegitimes,
il avait demande aux autorites civiles son expulsion de la commune,
mesure recommandee par le reglement d'alors. Le maire de Tramelan-
dessus s'y etait oppose et avait pris parti contre le pasteur, lui cau-
sant toute espece d'ennuis. II alia meme jusqu'ä faire abaisser de

Fr. 500.— ä Fr. 300.— l'allocation communale qui lui etait servie, cela

en violation de la loi stipulant que la contribution de la commune
devait etre equivalente ä celle de l'Etat, fixee ä Fr. 500.—.

Comme le pasteur Peneveyre etait abreuve de toute sorte d'ava-
nies par le maire et que sa situation n'etait plus tenable, il donna sa

demission, s'etablit a Neuchätel et fut bientot appele comme predica-
teur frangais ä New-York. II remporta de grands succes dans ce poste.
Son activite consistait principalement ä precher en frangais dans un
grand temple, qui se remplissait d'auditeurs appartenant a diverses

communautes religieuses, parmi lesquelles des catholiques et des

juives. Apres plusieurs annees passees ä New-York, il revint au pays
avec le titre de docteur en theologie. C'est dire qu'il n'etait pas le

premier venu et qu'il est fächeux qu'on l'ait empeche par des vexations

de continuer son ministere a Tramelan, qui n'a certes rien gagne
au change

L'interim

Comme on ne trouvait pas de pasteur pour occuper ce poste, le

Consistoire central, preside par le pasteur Ch.-F. Morel, de Corge-
mont, envoya le diacre ou pasteur subside Joly pour remplir les fonc-
tions pastorales. Ce ministre, Vaudois d'origine, avait fait des etudes
de theologie ä Lausanne, ou il avait regu la consecration. Mais il ne
lui etait pas permis d'exercer le ministere dans le pays de Vaud, parce
qu'il passait parfois par des periodes de desequilibre mental. Mais,
affirment les autorites vaudoises, « le caractere de Ministre ne lui a

point ete ote et il peut en remplir les fonctions au dehors... II n'existe
aucun acte qui prive le citoyen Joly de son caractere de Ministre du
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Saint-Evangile et l'empeche d'en remplir les fonctions au dehors. »

Toujours au dehors

En temps normal, le diacre Joly accomplissait fort bien sa täche,
prechait d'une maniere interessante et se recommandait, dit le pasteur
Morel, autant par son instruction que par ses moeurs. Mais il lui
arrivait parfois de porter en chaire des questions qui n'avaient qu'un
lointain rapport avec la religion, ce qui ne contribuait guere ä l'edifi-
cation.

Le diacre Joly est done envoye ä Tramelan pour remplacer le

pasteur Peneveyre, en attendant la nomination d'un autre titulaire.
II devait y rester deux ans. Pendant ce temps, il y trouve une com-

pagne et se met en menage. Le debut de son activite ne fut pas trop
mauvais, mais il gate bientot par une de ses etranges lubies la bonne

impression des premiers jours, si bien qu'on le supporte avec peine
et que l'on soupire apres un autre conducteur spirituel.

Or, en septembre 1813, un etudiant en theologie de Bale, Philippe-
Henri Besson, d'Engollon, parent du pasteur Henri-Louis Besson, de

Tavannes, ayant appris de celui-ci que la paroisse de Tramelan cher-
chait un conducteur spirituel, se presente chez le pasteur Morel,
president du Consistoire, pour lui demander l'autorisation de precher ä

Tramelan. II le fait le dimanche suivant, a la grande satisfaction de

la paroisse, dont les chefs lui manifestent le desir de l'avoir comme
pasteur quand il sera consacre et lui offrent d'avance un traitement de

60 louis environ, y compris les Fr. 500.— payes par le gouvernement.
Le jeune Besson les remercie de tout cceur, mais declare ne pouvoir
prendre aucun engagement pour l'avenir tant qu'il n'est pas consacre ;

il se recommande quand meme ä la bienveillance des autorites de

Tramelan et ä celle du Consistoire central.
En novembre de la meme annee, un jeune ministre de Bäle, du

nom de Luttringshausen, qui avait ete pasteur ä Gebwiller, en Alsace,
demande aussi au president Morel l'autorisation de precher a Tramelan,

ce qu'il fait un dimanche matin, tandis que le soir du meme jour,
un autre etudiant de Bäle, Theophile Courlat, un collegue de Besson,
preside un culte sans en avoir requis l'autorisation du Consistoire. Le
predicateur du matin ne plait pas aux gens de Tramelan ä cause de

son accent germanique ; par contre, celui du soir gagne leur Sympathie,

d'autant plus qu'il offre de se contenter d'un traitement inferieur
ä celui propose ä M. Besson. Un arrangement est conclu entre lui et
les chefs de la paroisse, aux termes duquel il deviendrait leur pasteur
apres sa consecration, prevue pour le mois de juin 1814 ; en attendant,

son pere, Jean-Pierre Courlat, viendrait. s'etablir ä Tramelan et
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remplirait les fonctions pastorales. Cet arrangement est formule dans

une convention signee par les deux parties. Les chefs de la paroisse
informent le Consistoire de cet accord, lui demandent de le ratifier
et de nommer le pere Courlat desservant ä la cure de Tramelan.

Les ministres Courlat

Qui sont ces personnages Le president Morel apprend des auto-
rites ecclesiastiques lausannoises que le pere, Jean-Pierre Courlat,
originaire de Lausanne, a ete pasteur ä Lucens, aux Ormonts et ä

Chäteau-d'Oex, oü il a ete suspendu par le gouvernement bernois

pour des raisons etrangeres au ministere et raye du corps pastoral par
l'Eglise, ä cause de ses idees speciales, contraires aux doctrines regues.
II se rend alors en France oü il dessert une eglise pres de Cambray.

Vingt ans apres son depart, c'est-ä-dire ä l'epoque qui nous

occupe, il revient a Lausanne, oü il sollicite une cure qui lui est refu-
see, vu le manque de renseignements sur sa conduite pendant sa

longue absence.

Son fils, Theophile, l'accompagne a Lausanne pour faire ses etudes
de theologie. Mais comme il ne possede pas de certificat constatant
qu'il a fait des etudes preliminaires normales, il est aeeepte comme
auditeur ä condition qu'il passe sans trop tarder des examens sur ces

branches. Comme il n'est pas en mesure de les subir au bout de dix-
huit mois, on l'engage ä aller continuer ses etudes a Bale ou ailleurs.
C'est a Bale qu'il se rend et se met en pension chez le pasteur Ebray,
de l'Eglise frangaise.

En meme temps qu'il brigue la cure de Tramelan a la fin de 1813,
le jeune Courlat chasse un autre lieVre : il s'est engage ä accompagner
le roi de Suede en Grece et en Palestine en qualite de secretaire et
d'aumonier. II y est encourage par son pere, qui compte sur le poste de

Tramelan pour Iui-meme et recommande des lors ä son fils de se

maintenir dans les bonnes graces du roi. Le pere est tellement sür

que les choses s'arrangeront ainsi qu'il a dejä fait paraitre dans les

journaux une annonce pour recommander la « pension-institut » qu'il
va fonder a la cure de Tramelan, oü il s'etablit en mars 1814. II faut
croire qu'il y a eu brouille entre le fils Courlat et le roi de Suede, car
celui-ci part pour l'Orient sans le jeune hotfime. C'est dans ces conditions

que le pere Courlat commence son ministere ä Tramelan, en
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depit de la presence sur les lieux du diacre Joly, qui ne semble pas
avoir fait beaucoup de difficultes ä lui ceder la place, tant il redoute
le maire.

L'intervention du Consistoire

On se represente la stupefaction du president Morel lorsqu'il
prend connaissance de la missive des chefs de l'Eglise de Tramelan,
mentionnant leurs arrangements avec les Courlat et demandant leur
ratification par le Consistoire. Cette lettre lui est apportee par le

jeune Courlat lui-meme, qui se presente avec une audace, une desin-
volture incroyable et se montre tellement impertinent dans cette
entrevue que M. Morel est oblige, en fin de compte, de le mettre a
la porte et d'informer de la chose le « Convent » ecclesiastique de

Bale. Celui-ci decide des lors de ne pas admettre le jeune homme ä

la prochaine session des examens et ä la consecration consecutive

prevue pour le mois de juin 1814 ; il l'invite en outre formellement a

se presenter chez le president Morel et ä lui « faire des excuses pour
ses impertinences ».

« En se rendant chez moi, ecrit M. Morel, il m'apporta une lettre
pleine d'aigreurs et de reproches de son pere et, malgre qu'il ne voulut
reellement convenir de son tort, je lui donnai un acte de comparution,
dans lequel je le recommandai a la bienveillance de Mess, les profes-
seurs et priai qu'il füt regu aux examens. Le renvoi fut maintenu et
M. Besson fut seul consacre. » (5 juin 1814).

Sur ces entrefaites, M. Morel convoque le Consistoire pour le

mettre au courant de ce qui se passe ä Tramelan (1er avril 1814).
Mais le proces-verbal ne dit pas si les representants de cette paroisse
assisterent ä la seance. Informee des evenements, l'autorite consisto-
riale est suffoquee en apprenant que le pasteur Courlat exerce les

fonctions pastorales ä Tramelan sans y avoir ete appele par elle, sans
avoir ete agrege dans le corps pastoral et uniquement en vertu de la
decision d'un parti qui a usurpe le pouvoir dans cette paroisse. Celle-
ci a done « manque aux devoirs de la subordination et ä l'ordre de
la hierarchie ecclesiastique, en quoi elle a merite de justes reproches ».

D'autre part, les renseignements obtenus sur le ministre Courlat
etant tout ä fait defavorables, ce personnage est « un intrus qui ne
doit pas etre tolere dans l'exercice des fonctions de pasteur de Tramelan

». Et, « en attendant qu'il soit pourvu selon les formes ä la
nomination d'un pasteur ä Tramelan, le Consistoire charge M. Joly, pas-
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teur subside de cette Eglise, d'en reprendre les fonctions dont il avait
ete charge et qui n'ont ete interrompues que par l'intrusion du dit
Courlat ».

En outre, le Consistoire ne manque pas de porter toute cette
affaire ä la connaissance de l'administrateur Imer, en le priant d'in-
tervenir pour faire respecter les lois et les institutions ecclesiastiques
confirmees par le nouveau gouvernement. M. Imer le fait sans doute,
mais sans succes, car le pere Courlat continue son activite pendant
tout l'ete et jusqu'en novembre, sous les yeux du diacre Joly, qui
assiste meme ä ses predications.

Ces predications ne tardent pas ä etonner les paroissiens et ä

soulever leur disapprobation. On reproche ä M. Courlat de supprimer
le « Credo » dans les services divins, de retrancher le catechisme dans
l'instruction religieuse, de precher contre le bapteme des enfants, d'en-
seigner aussi des choses etranges qui n'appartiennent pas ä la doctrine

protestante. Ses opinons sur certains points sont Celles de Quakers.
En outre, dans son outrecuidance, il manque totalement de charite et
va jusqu'ä proclamer que les pasteurs sont des ministres du mensonge.
Et puis, « horresco referens », il se laisse croitre la barbe ä la maniere
des patriarches et des anabaptistes

II n'en faut pas plus pour soulever une bonne partie de la paroisse
contre lui. L'effet de sa predication est tel qu'elle donne lieu ä des

manifestations peu edifiantes. En outre, un « schisme » se produit, en
ce sens que les paroissiens de Tramelan-dessous, en particulier, ne
participent plus au culte paroissial, mais s'en vont chercher leur nour-
riture spirituelle dans les paroisses voisines et sont heureux de profiter
du passage de tel pasteur d'ailleurs pour lui demander une predication,
lis adressent d'ardentes supplications au Consistoire pour qu'il soit
remedie ä la penible situation de leur paroisse.

Nomination du pasteur Besson

C'est sur ces entrefaites que le Consistoire se reunit de nouveau en
octobre 1814 et s'occupe uniquement de l'affaire Courlat. « Conside-

rant, dit le proces-verbal, qu'il est de son devoir le plus vigoureux de
saisir le moment du retour ä l'ordre et ä la subordination dans ce pays
pour faire cesser le scandale resultant de la presence du dit Sr. Courlat
au milieu de cette Eglise et ses dangers par rapport ä l'unite de la
doctrine et ä la bonne harmonie qui doit y regner... le Consistoire adresse
ä M. Ph. H. Besson vocation aux fonctions de Pasteur de cette Eglise
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pres celle de Tramelan ». A la meme seance, le Consistoire ordonne
de nouveau au diacre Joly, qui s'est efface devant l'intrus, de repren-
dre ses fonctions, en attendant l'installation du nouvel elu. L'acte de

nomination de celui-ci est envoye ä l'administrateur Imer, afin d'en
obtenir l'investiture necessaire pour l'installation.

Pour obeir au Consistoire, le diacre Joly se met en devoir de

presider le culte public un dimanche matin (25 novembre). Comme il
monte en costume au temple, « il se voit, dit-il, entoure par une troupe
de gens ayant M. le maire Gindrat ä leur tete ». On lui interdit avec
menaces de continuer de fonctionner. A la vue de cet attroupement,
il « ne crut pas devoir resister ä la violence et se retira en cedant la
place ä M. Courlat».

Lä-dessus, une nouvelle seance du Consistoire est convoquee sur
le 17 decembre. Y assistent les sieurs Vuilleumier et Adam Rossel de

Tramelan-dessus, accompagnes de M. Courlat, fils. Iis demandent ä

l'autorite de nommer celui-ci, consacre en novembre, pasteur de la
paroisse et invoquent ä l'appui de leur requete la convention passee
entre lui et les chefs de la paroisse, il y a plus d'une annee ; ils insistent

sur le fait que la paroisse est libre de nommer qui eile veut.
D'autre part, le Sr. Degoumois, lieutenant de justice, de Trame-

lan-dessous, s'etonne «de ce que la commune de Tramelan-dessus
agisse comme si eile etait toute la paroisse, proteste contre toutes les
demarches et agissions faites en opposition de la Constitution », et
demande formellement la venue de M. Besson, qui a ete nomme regu-
lierement par les autorites competentes.

Apres avoir entendu les deux cloches, le Consistoire declare que
la pretention de Tramelan-dessus de « nommer son pasteur est
subversive de l'ordre et de la Constitution », estime que la convention sur
laquelle s'appuie cette commune est sans forces, constate que les deux
sieurs Courlat ont ete places sous surveillance policiere, ce qui doit
bien signifier quelque chose, et confirme sa decision du 22 octobre
concernant la nomination de M. Besson.

Quant ä ^intervention brutale du maire Gindrat et de ses

complices pour empecher le diacre Joly de remplir son devoir, le Consistoire

observe qu'ici encore les formes constitutionnelles ont ete violees

par eux, puisque ce n'etait pas ä eux ä intervenir ; ils auraient du
s'adresser ä l'autorite competente. II ne peut done « s'empecher d'im-
prouver leur conduite comme etant peu conforme ä la subordination ».

Plus rien, semblait-il, ne pouvait maintenant empecher l'installation

du pasteur Besson, fixee au 12 janvier 1815. Erreur Le 11

arrive une lettre de Tramelan-dessus, signee « par ordonnance » :

211



D. de la Reussille, contre la nomination et l'installation de ce pasteur.
Par crainte d'incidents fächeux, l'administrateur renvoie l'installation
et fait convoquer le Consistoire. Celui-ci se reunit le 23 janvier,
examine la protestation, juge non fondees les cinq objections avancees
contre la nomination de M. Besson et entend que sa decision soit
executee. Mais l'administrateur ne se hate pas de faire proceder ä la
ceremonie et les choses trainent en longueur pendant bien des

semaines.

La solution du conflit

Un changement dans l'administration du pays survient alors. En
decembre 1814, le Congres de Vienne avait attribue l'ancien eveche
de Bale ä la Suisse. C'est des lors la Diete helvetique qui le gouveme
par l'organe du commissaire von Escher, etabli ä Nidau. La question
ecclesiastique de Tramelan est portee devant la commission diplomatique

de la Diete. Le commissaire annonce le 20 mai 1815 au president
Morel qu'on a trouve bon en haut lieu de n'admettre ni Courlat, fils,
ni Besson, et de les renvoyer dos ä dos. II convoquera done les inte-
resses chez lui, ä Nidau, avec une delegation de la paroisse de
Tramelan pour leur communiquer cette decision. II charge en outre le

Consistoire de faire remplir les fonctions pastorales ä Tramelan par
un vicaire et de mettre la cure au concours « dans les feuilles publi-
ques de Lausanne et de Bale. »

En realite, cette decision constituait un desaveu de la maniere
d'agir du Consistoire. C'est bien ce que le president Morel declare en
seance du 14 juillet. II constate que la nomination Besson du 22 octo-
bre 1814 etait reguliere et en tous points conforme ä la loi. Comme
elle n'a pas ete cassee formellement par un acte d'une autorite supe-
rieure, elle est encore valable et le Consistoire aurait le droit de ne

pas s'en departir. Mais, conclut le president, « pour donner ä Mr. le
Commissaire civil une preuve de son respect et de sa deference », on
agira selon ses indications. Cela valait aussi mieux pour calmer les
animosites.

Le Consistoire decide done de mettre le poste de pasteur de
Tramelan au concours et de nommer un vicaire provisoire. Comme
l'etat de sante du diacre Joly ne lui permet pas de reprendre ses
fonctions, il nomme le ministre Besson suffragant du diacre et l'envoie ä
Tramelan comme vicaire.
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Mais cette designation n'est pas du goüt de M. Joly, qui se croit
destitue et demande des explications au president Morel'. II avoue
sans doute qu'il a « fait des singularites, celle, dit-il, de me rendre
d'ici aupres de vous, non seulement en manteau collet (c'etait le
costume de ceremonie) mais encore arme d'un fusil » Malgre tout, il se

croit toujours apte ä exercer le ministere et puisqu'on lui a donne un
suffragant, dont il n'a pas besoin, il declare dans son indignation qu'il
n'acceptera plus aucune fonction dans l'Eglise de ce pays II sera
cependant tout heureux de jouir des avantages du diaconat jusqu'en
1818, date ou il prend sa retraite pour s'etablir aux Pres Renaud ; il
y restera jusqu'ä sa mort, survenue en 184S, ä l'äge de 87 ans.

L'ordre est retabli dans la paroisse de Tramelan par la nomination

en 1815 du pasteur Duplan, d'origine vaudoise, qui y exerce le

ministere jusqu'en 1819. Quant ä Ph.-Hri Besson, apres avoir rempli
les fonctions de suffragant du diacre Joly jusqu'en 1818, il fut pasteur
de Renan jusqu'en 1855. D'apres le registre des baptemes de Tramelan,

le pere Courlat remplit les fonctions pastorales de mars a novem-
bre 1814 et le fils, de novembre 1814 ä avril 1815.

Conclusion

On ne peut s'empecher de s'etonner d'une part de la desinvolture
avec Iaquelle le parti du maire Gindrat s'obstina dans son opposition
ä l'autorite du Consistoire et, d'autre part, de l'impossibilite dans

Iaquelle celui-ci s'est trouve de faire prevaloir son autorite. Cette
carence s'explique par le trouble qu'amenerent les changements de

gouvernements. Les passages successifs d'une autorite ä l'autre de-
vaient emousser grandement le devoir de l'obeissance et favoriser le
besoin d'independance inne au coeur de l'homme. II est certain que si
le diacre avait ete un personnage normal, le desir d'avoir un autre
conducteur spirituel ne se serait pas presente avec autant d'acuite
chez les paroissiens de Tramelan-dessus. Enfin, il faut constater que
l'administrateur Imer n'a pas soutenu tres franchement le Consistoire,
qui etait dans la legalite, mais a montre un peu trop de Sympathie ä

ses adversaires ä cause des deficiences du diacre Joly.
II va sans dire que les passions soulevees par ces evenements ne

s'apaiserent pas du coup. Pendant longtemps, des rancunes tenaces
troublerent les relations entre les deux villages. Elles finirent cependant

par se dissiper grace ä la predication fidele de l'Evangile de paix
et de charite et grace aussi au sermon plein de bienveillance preche
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par le president Morel ä ^installation du pasteur Duplan, le 8 octo-
bre 1815.

Le predicateur ne pouvait pas passer sous silence les querelies des

deux dernieres annees, ni les fautes commises par les partisans des

Courlat, ni le manque de respect vis-ä-vis de l'autorite consistoriale
et de son president. Mais il le fit comme en passant, avec un tact
et une charite qui devaient gagner les coeurs :

« S'il en etait parmi vous, dit-il, qui n'aimassent pas ä m'enten-
dre, je ne veux pas les connaitre. Mais je me fie ä l'esprit de piete
qui a toujours regne dans cette Eglise ; je me fie ä l'attachement et
au respect qu'elle a la reputation d'avoir jadis montres ä ses pasteurs ;

j'en crois meme les debats et les querelles qui ont eu lieu naguere, au
grand scandale des fideles, dans le sein de cette meme Eglise pour
des preferences de pasteurs ; et c'est avec confiance que je viens vous
en presenter un, choisi par un gouvernement paternel et eclaire, qui,
en vous le donnant, ne s'est propose que le bien de vos arnes, l'edi-
fication de ce troupeau et le retablissement de l'union et de la paix.
Venez done le recevoir avec une confiance egale ä celle que je vous
montre... »

II parle ensuite de l'activite en general du conducteur spirituel
et des devoirs de la paroisse envers lui ; il termine par cette parole :

« Que ce ministre soit dans cette Eglise un ministre de paix, de grace
et de benediction. »
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